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Site Natura 2000 

Val d'Allier Jumeaux / Pont-du-Château - Alagnon  
 

Etude de faisabilité d'effacement du seuil de Pont-du-Château 

Dossier de consultation des entreprises 

Version amendée par le comité de suivi lors de sa réunion du 20 janvier 

 

CONTEXTE  

 

Le site Natura 2000 FR 830 1038 "Val d'Allier Jumeaux / Pont-du-Château ï Alagnon" concerne 

dans le département du Puy-de-Dôme 74 km de rivière Allier depuis Jumeaux à l'amont jusqu'aux 

Martres-d'Artière, et les 9 derniers kilomètres de la rivière Alagnon avant sa confluence avec l'Allier.  

 

Le document d'objectifs du site a ®t® valid® en juin 2006 et sa mise en îuvre, engagée fin 2007, a été 

confiée par l'Etat au Conservatoire des Espaces et Paysages d'Auvergne.  

 

Cette étude est commanditée par le CEPA dans le cadre de sa mission d'animation du site Natura 

2000 Val d'Allier Alagnon pour le compte de l'Etat, financée par celui-ci au titre du Plan Loire 

Grandeur Nature. 

 

La commune de Pont-du-Château, propriétaire du seuil, a donné par décision de son bureau 

municipal son accord pour la réalisation de cette étude par le CEPA. 

 

 

SITE D'ETUDE  

 

Le site d'étude concerne le seuil sur la rivière Allier accoté au pont routier de Pont-du-Château. La 

zone de rivière étudiée en amont du seuil sera définie par la détermination de l'influence du seuil sur 

le remous solide. La zone de rivière étudiée en aval du seuil s'étendra au moins jusqu'au droit de 

l'étang des Boires voire plus en aval si nécessaire. 
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ENJEUX ET HISTORIQUE  

 

Le seuil 
(Informations techniques sur le seuil extraites de 
l'étude d'évaluation des incidences du programme de 
travaux sur l'Allier à Pont-du-Château, DDE 63, 
Centre d'Ingénierie Aquatiques, nov. 2008) 
Le seuil a été construit en 1967 par la 

commune de Pont-du-Château dans l'objectif 

de création d'un plan d'eau à usage 

touristique. Il présentait à l'origine des vannes 

souples remplies d'eau que l'on pouvait 

abaisser en hiver lors des périodes de hautes 

eaux. Les vannes ont été détériorées en 1983 

lors des crues d'hiver et le système a depuis 

été abandonné en raison du coût trop élevé de 

réparation. 

 

L'ouvrage est ancré dans la roche marneuse 

comme le point lui-même. Il est également 

rattaché au pont par des murs en béton 

appuyés sur la partie aval de chaque pile 

(largeur de 5 mètres environ). D'une longueur 

totale de 165 m, il est fait de : 

- 4 passes de 24 m de large avec des 

radiers béton calés à la cote de 306,10 

m NGF 

- 1 passe de 35 m de large située en rive 

gauche et arasée pour servir de passe à 

canoë. 


